
   
   

 
GRILLE TARIFAIRE :     Tarifs individuels alpin/nordique 2010-2011 

 

  
LES SAISIES ESPACE DIAMANT NORDIQUE 

BAMBIN 
ENFANT 
+ 75 ans 

REDUIT ADULTE BAMBIN 
ENFANT 
+ 75 ans 

REDUIT ADULTE 
ENFANT 
+ 75 ans 

REDUIT ADULTE 

5 Jours 39.20 € 94.50 € 117,50 € 130,10 € 45 € 108,90 € 135 € 149,90 € 18,30 € 38,70 € 40,80 € 

6 Jours 45,60 € 110 € 136,70 € 151,30 € 52.40 € 126,70 € 157,10 € 174,40 € 20,40 € 46,20 € 48,90 € 

7 Jours 51,80 € 125 € 155,30 € 172 € 59,50 € 144 € 178,50 € 198,20 € 22,60 € 52,70 € 55,90 € 

8 Jours 57,80 €  139.5 € 173,40 € 191,90 € 66,40 € 160,70 € 199,20 € 221,20 € - - - 

 
Bambin : moins de 6 ans Enfant : 6 à moins de 12 ans  Réduit : 12 à 16 ans, étudiant (16 à – 25 ans), de 65 à -75 ans 

 Justificatif obligatoire pour le tarif Réduit et plus de 75 ans 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour chaque forfait : 

- Joindre une photo par personne 

 - Préciser le Nom, le prénom et la date de naissance (indiquer ces mêmes références au dos de la photo) 

 - *Si vous êtes déjà en possession de cartes « mains libres » réutilisables, la caution n’est pas à payer  

Mais n’oubliez pas de nous les envoyer avec votre coupon de commande!!! 

 

 Les informations doivent être envoyées en dernier lieu le mardi précédant l’arrivée en station à 

l’adresse suivante : (en cas contraire, il y aura annulation de la commande et remboursement) 

 

www.chaletduski.com 

429 Av des J.O 

73620 Les Saisies 

                Informations : info@chaletduski.com 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

INDIQUE TES CONDITIONS DE VENTE 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

                                                                                                                         COUPON COMMANDE  

Nom et Prénom  ...........................................................................................................................    

Adresse  .......................................................................................................................................  

N° de téléphone………………….       Fax ……………………       

E-mail………………..................................................     

Lieu de résidence de vacances :………………………… 

Nom du Propriétaire du logement de vacances :…………………………………………….. 

 

Nom  Prénom Age 
Date 
début  
de ski 

Nbre 
de 

jours 

Les Saisies 
E. Diamant 
Nordique 

Assurance 
     2.70 €/JOURS 

Caution 
2 € 

Montant 

      2 €  
      2 €  
      2 €  
      2 €  
      2 €  
                                                                                                         TOTAL  
 

DATES D’OUVERTURE DES DOMAINES SKIABLES (si l’enneigement le permet) 

Alpin et Nordique : ouverture totale du 19 décembre au 16 avril 2010 

Alpin : ouverture partielle le week-end du 5 et 6 décembre, du 12 au 19 décembre 2009 et du 17 au 23 avril 2010 

Nordique : ouverture partielle des premières neiges au 18 décembre 2009 et du 17 au 23 avril 2010  

mailto:info@chaletduski.com


   
    Lieu de retrait de vos forfaits :     Intersport les Saisies Centre Station  

                                                             Intersport Les Saisies « chalets du Lac » Bas de station 

 

Soient à disposition en magasin à partir du : /…/…/……/ 

 

PAIEMENT 

 
           - Paiement  soit :   Par chèque  Par carte Bancaire  (remplir les infos ci-dessous)   

   

 

                                                                                                                                         Les 3 derniers chiffres figurant au dos de la CB 

               N° de carte CB                                               Date d’expiration                                      sur le panneau de signature        
                                                                                          
 

 

  Nom du titulaire :………………….                       Date ………………                     Signature Obligatoire : 

 

     
 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENTATION DES CONDITIONS DE VENTE ET D’UTILISATION DES FORFAITS 

 

FORFAIT COURTE DUREE    (inférieur à 4 jours sans photo) 

Ce forfait est strictement personnel : il est incessible et intransmissible. 

La validité du mode de transport est strictement conditionnée par le respect de ces règles d’utilisation. 

L’absence du titre ou l’usage non conforme, falsifié, constaté par un agent assermenté de l’exploitation est passible d’une indemnité forfaitaire de 30 €. 

 

FORFAIT LONGUE DUREE  (supérieur à 3 jours avec photo) 

Le forfait séjour est strictement personnel : il est incessible et intransmissible. Il n’est valable que muni d’une photographie récente. Pour les forfaits achetés via le site 

Internet de la régie des Saisies, la photo est obligatoire pour les 10 jours non consécutifs et forfaits saisons. 

Il doit être présenté à tout contrôle et l’utilisateur devra pouvoir justifier de son identité. Il donne droit pendant la durée de sa validité, à la libre circulation sur les 

remontées mécaniques et sur les pistes du domaine nordique en service correspondant à la catégorie du titre. 

L’usager doit être porteur de son titre de transport durant tout le trajet, de l’aire de départ de la remontée mécanique jusqu’à l’aire d’arrivée et tout au long du circuit 

sur le domaine nordique. L’absence de titre de transport ou l’usage d’un titre non conforme ou falsifié, constaté par un agent assermenté de l’exploitation est passible 

d’une indemnité forfaitaire. De 4 à 10 jours : 50 €  et   forfait saison : 90 € 

 

TARIFS ET CONDITIONS DE PAIEMENT :  
Nos tarifs sont exprimés en euros et toutes taxes comprises. Autres tarifs : nous consulter. 

Les paiements, en euros seulement peuvent être effectués, par chèque tiré sur un compte bancaire ouvert en France et libellé à l’ordre de la Régie des Saisies, par 

cartes bancaires, (visa, Eurocard MasterCard uniquement) ou en espèces (inférieur à 3000 euros). 

 

BILLETTERIE ET CONTROLE :  

Le forfait doit être présenté lors de chaque contrôle à la demande de l’exploitant. L’absence de titre de transport ou l’usage détourné un titre de transport est passible 

d’une indemnité forfaitaire, augmentée le cas échéant de frais de dossier, dont le montant est fixé par réglementation en vigueur. La falsification d’un titre de transport 

ou l’utilisation d’un titre falsifié est passible de poursuites pénales ainsi que de dommages et intérêts. Dans tous les cas précités, les forfaits pourront être retirés à des 

fins de preuve et /ou en vue de le restituer à son propriétaire. 

La Régie des Saisies dispose de moyens informatiques destinés à gérer les titres de transport. Ces informations permettent le contrôle des titres de transports par des 

agents assermentés à l'aide d'ordinateurs de poche. Elles permettent également d'émettre un titre de transport de rechange en cas de perte pour les forfaits avec photos. 

Les informations enregistrées sont réservées à un usage interne et ne sont pas communiquées à des tiers. 

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir 

communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant à la Régie des Saisies.  

 

MALADIES OU ACCIDENTS 

Il ne sera procédé à aucun remboursement des titres de transport pour accident, maladie ou toute autre cause personnelle quelle que soit la durée de validité du forfait. 

Un service d’assurance peut couvrir ce risque et vous pouvez vous renseigner sur ce point auprès de nos hôtes, hôtesses de vente. 

 

JOURNEES DE SKI UTILISEES OU PARTIELLEMENT UTILISEES 

Dans le cas où les titres de transport délivrés ne seraient pas utilisés, ni totalement épuisés, ceux-ci ne seront ni remboursés, ni échangés.  

Les titres de transport à journées non consécutives devront être épuisés durant la saison en cours ; au-delà, ils ne pourront plus être utilisés, et ce sans qu’il soit 

procédé à leur remboursement, ni à un report de validité. 

 

PERTE / VOL / DETERIORATION: 

Les forfaits retrouvés sont recueillis à la caisse centrale (Tél. : 04.79.38.95.21.). Les forfaits d’une durée supérieure à 2 jours, non retrouvés seront bloqués aux bornes 

des remontées mécaniques et nordiques. Si le forfait n’est pas retrouvé et sur présentation du ticket de caisse,  un duplicata de celui ci sera émis moyennant des frais 

de réédition. 

 

MODALITE FORFAITAIRES DE DEDOMMAGEMENT EN CAS D’INTERRUPTION DU SERVICE 

En cas d’interruption du service des remontées mécaniques, les titulaires d’un forfait séjour pourront se voir proposer un « dédommagement » du préjudice subi, EN 

CAS D’ARRET  DE PLUS DE 85% DES INSTALLATIONS, SUPERIEUR A UNE DEMI-JOURNEE. 

Ce dédommagement, calculé en fin de séjour, sera égal à la différence entre le prix payé par le client et les journées utilisées par l’usager, multipliées par le tarif de 

base. 

Le client pourra bénéficier, sur justificatifs : 

- soit d’une prolongation immédiate 

- soit d’un avoir en journée (s) immédiatement accordé 

- soit d’un remboursement différé, sur pièces justificatives produites dans les deux mois. Le remboursement devant intervenir dans les quatre mois 

suivant la réception de ces pièces 

L’usager ne saurait prétendre à une quelconque somme ou prestation excédant cette indemnisation forfaitaire. 

 

EN CAS DE NON RESPECT DU REGLEMENT, LA REGIE DES SAISIES SE RESERVE LE DROIT D’ANNULER LES FORFAITS 

 

 

 

 


